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Le District de la Côte d’Azur recrute ! 
 

Fiche de poste – Juriste 

 
 
Le District de la Côte d’Azur (DCA) est une association sportive régie par la loi 1901 
affiliée à la Fédération Française de Football crée en 1919 et dont le siège social se 
situe à Nice. 
 
Le DCA est chargé d’organiser, de développer et de réglementer la pratique du football 
amateur sur l’ensemble de son territoire (Département des Alpes-Maritimes et 
Principauté de Monaco). 
 

DESCRIPTION DU POSTE 

 
Lieu : District de la Côte d’Azur de Football, 32 chemin de Terron, 06200, Nice 
Type de Contrat : Contrat à durée indéterminée 
Prise de poste : à partir de septembre 2026 
Salaire : Catégorie C au visa de la CCPAAF 
Avantages : 13ème mois et demi 

Prise en charge de la mutuelle à hauteur de 50% 
Titres restaurants à 50% 

 
Le District de la Côte d’Azur est à la recherche de son/sa futur(e) juriste.  
 
Placé(e) sous l’autorité de la Responsable administrative et juridique, le/la juriste 
accompagnera le DCA dans la gestion et l’application des règles juridiques encadrant 
le football amateur en intervenant sur les aspects règlementaires, disciplinaires et 
contentieux. 
 

MISSIONS PRINCIPALES 

 
Il/elle aura pour missions principales :  
 

1. D’assurer la gestion des affaires juridiques et institutionnelles :  
 

• Assurer le suivi du contentieux interne (FFF) et externe (CNOSF, juridictions) 

• Assurer la rédaction des conventions de partenariats et de documents contractuels 

• Accompagner les actions de sensibilisation à destination des acteurs du football 
azuréen 

• Contribuer à la rédaction et à la mise à jour des règlements sportifs du DCA 

• Assurer une veille juridique (règlementaire, législative, jurisprudentielle, fédérale) 

• Former les collaborateurs et les bénévoles aux bonnes pratiques juridiques 
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• Renseigner les clubs sur des sujets règlementaires et juridiques et les 
accompagner 
 
2. D’assister les Commissions Départementales : 

 

• Superviser les commissions disciplinaires et règlementaires : Commission de 
Discipline, Commission des Statuts et Règlements, Commission d’Appel 

• Accompagner les Commissions dans la préparation des dossiers, rédaction et 
transmission des actes de procédure, notification et saisie des sanctions, rédaction 
des procès-verbaux, saisie et publication des décisions, suivi des dossiers et 
présence en audition  

• Assurer le rôle d’instructeur dans le cadre des mises à l’instruction de dossiers 
disciplinaires : rédaction des rapports d’instruction, actes de procédures, 
demandes d’explications etc. 

 
La présente liste de missions n'est pas exhaustive. Les activités confiées sont susceptibles 
d'évoluer ou d'être complétées en fonction des besoins du District.  
 
Le poste de juriste peut impliquer une disponibilité ponctuelle en soirée, notamment à 
l'occasion d'événements, de réunions des Commissions ou d'actions spécifiques. 
 

PROFIL RECHERCHÉ 

 
✓ Diplômé(e) d’un Master 2 en Droit du sport 
✓ Connaissance de l’écosystème footballistique 
✓ Connaissance de la règlementation fédérale et de la législation en matière sportive 
✓ Utilisation des outils « clubs » (Footclubs, foot2000, Feuille de Match Informatisée) 
✓ Maitrise des outils informatiques et de la langue française tant à l’écrit qu’à l’oral 

 
✓ Qualité rédactionnelle et capacité d’analyse et d’expertise juridique 
✓ Esprit d’initiative et capacité d’adaptation  
✓ Sens du relationnel et pédagogie pour accompagner les clubs 
 

PROCESSUS DE RECRUTEMENT 

Toute candidature (CV et lettre de motivation) doit être adressée par courriel à 
l’attention de la Responsable administrative et juridique, Madame Catherine SZYNAL, 
avant le 31 juillet 2026 à l’adresse mail suivante : secretariat@cotedazur.fff.fr 

 
Entretien en présentiel ou en visio-conférence avec le Président, le Secrétaire 
Général, le Responsable du Pôle Juridique, la Responsable administrative et juridique 
et l’apprentie juridique qui donnera suite à la réalisation d’un cas pratique. 
 

 


